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Postes à combler : 
La présidence de l'Assemblée 
communautaire fransaskoise 
et les seize (16) postes de 
députés communautaires

Les districts électoraux 
suivants doivent élire une 
députée ou un député 
communautaire : 
Ponteix, Gravelbourg, Willow 
Bunch, Bellegarde, la Trinité, 
Battleford, Bellevue, Debden, 
Zenon Park et Moose Jaw*.

Les districts de Prince Albert, 
Saskatoon et Regina doivent 
élire 2 députés 
communautaires.

*Une modification des Statuts généraux 

de l’ACF en 2009 permet la création du 
district électoral Moose Jaw. 

Pour être 
candidate ou 
candidat aux 
élections 
communautaires 

ÉLECTIONS GÉNÉRALES DE L’ACF 
Le mercredi 3 novembre 2010.

Le 3 novembre 
2010

Toutes personnes intéressées à représenter leur 
communauté, à participer au développement de la 
francophonie et qui songent à s’impliquer davantage sont 
invitées à devenir député.e communautaire à l’ACF. Les 
gens sont invités à présenter leur candidature aux 
prochaines élections qui auront lieu cet automne.

Vous pouvez devenir candidates/candidats si :
- vous résidez en Saskatchewan depuis plus de six mois;
- vous êtes parlant français;
- vous avez 18 ans ou plus;
- vous déposez un formulaire de mise en candidature 

dûment rempli avant le 24 septembre 2010.

Pour obtenir les formulaires appropriés contactez l’ACF ou 
visitez notre site internet www.fransaskois.sk.ca.


